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CHAPITRE 9 - ZONE 2AU 

 
 
 
Rappels : 
1. L'édification des clôtures est soumise à déclaration. 
2. Les installations et travaux divers sont soumis à l'autorisation prévue aux articles R442.1 et 

suivants du Code de l'Urbanisme. 
3. Les démolitions sont soumises à l'autorisation prévue à l'article L. 430-1 du Code de 

l'Urbanisme, en particulier dans le périmètre de protection des Monuments historiques. 

ARTICLE 2AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1.1 – Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à  l'article 2. 

ARTICLE 2AU 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Constructions 

2.1 – Les constructions techniques d'intérêt général : postes de transformation, château d'eau, 
station de pompage, à condition de ne pas compromettre l'aménagement ultérieur de la zone. 

Installations et travaux divers 

2.2 - Les installations et travaux divers définis à l'article R 442.2 du Code de l'Urbanisme à 
condition qu'ils soient nécessaires aux opérations d'aménagement ou de construction. 

ARTICLE 2AU 3 : ACCES ET VOIRIE  

3.1 - Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie carrossable. 

3.2 – Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à créer la moindre 
gêne pour la circulation publique.  

3.3 - Les accès aux installations autorisées dans la zone, doivent présenter des caractéristiques 
permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la 
protection civile. 

ARTICLE 2AU 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 - Sans objet. 

ARTICLE 2AU 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

5.1 – Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

En l'absence d'indications graphiques contraires, les constructions doivent s'implanter comme 
suit : 

6.1 – Non réglementé. 
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ARTICLE 2AU 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 – Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

8.1 – Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 9 : EMPRISE AU SOL  

DEFINITION : 
L’emprise au sol correspond à la surface hors œuvre brute du niveau édifié sur le sol. 

9.1 - Sans objet. 

ARTICLE 2AU 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

DEFINITION : 
La hauteur est mesurée à partir du sol naturel avant les travaux d’exhaussement ou 
d’affouillements du sol nécessaires pour la réalisation du projet. 

10.1 - Sans objet. 

ARTICLE 2AU 11 : ASPECT EXTERIEUR  

11.1 - Les constructions par leur situation, leur implantation, leur architecture, leurs dimensions 
ou leur aspect extérieur ne doivent pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ainsi qu'à la conservation des 
perspectives monumentales. 

ARTICLE 2AU 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES  

12.1 - Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être 
assuré en dehors des voies publiques. 

ARTICLE 2AU 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ES PACES BOISES CLASSES  

13.1 - Sans objet. 

ARTICLE 2AU 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  

14.1 – Sans objet. 
 


